












Considérant que les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage, ni vote préférentiel. 

Après avoir déterminé le nombre des adjoints, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir procéder 

à leur élection, conformément aux dispositions de l'article L.2122-4 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT}, « le Conseil municipal élit les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret et à la 

majorité absolue. », et de l'article L. 2122-7-2 du CGCT disposant que « dans les communes de 1 000 

habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote 

préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 

de scrutin et l'élection à lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste 

ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ». 

Afin de garantir le bon déroulement de ce scrutin, un bureau composé du doyen d'âge et de deux assesseurs 

a été constitué : 
Madame Nicole LANGEL 

Monsieur Gérard ADOLPHE 

Madame Marine VIGNE 

Considérant la candidature de la liste présentée par Monsieur Paul-Antoine de CARVILLE. 

1er adjoint: Clarisse QUENTIN 

2ème adjoint: Michel GRASS 

3ème adjoint: Stéphanie OLIVIER 

4ème adjoint : Jean-Michel VISSE 

5ème adjoint : Ghislaine PIEUX 

5ème adjoint : Romain CROCCO 

7ème adjoint: Sandrine IMBERT 

3ème adjoint : Lionel CHAPEY 

9ème adjoint : Pascale LARCHE 

10•me adjoint: Gérard BRUN IN 

Considérant la candidature unique de la liste portée par Monsieur Paul-Antoine de CARVILLE. 

Considérant les résultats dès le 1er tour de scrutin des suffrages exprimés par les conseillers municipaux 

de Sens, dont la teneur suit 

Nombre de conseillers appelés au vote 35 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 35 

Suffrages exprimés 35 

Blancs et nuls 4 

Majorité absolue 18 

A obtenue: 

Liste portée par M. Paul-Antoine DE CARVILLE : 31 voix 

En conséquence, et conformément aux suffrages exprimés des membres du Conseil municipal, sont élus à 

la MAJORITE ABSOLUE en qualité d'adjoints au Maire : 



1er adjoint : Clarisse QUENTIN 

2•m• adjoint : Michel GRASS 

3eme adjoint: Stéphanie OLIVIER 

4ème adjoint : Jean-Michel VISSE

5eme adjoint : Ghislaine PIEUX 

&•m• adjoint : Romain CROCCO 

7eme adjoint: Sandrine IMBERT
eme 

g adjoint : Lionel CHAPEY 

g•m• adjoint : Pascale LARCHE 
10eme adjoint: Gérard BRUN IN

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif dans un deloi de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux 

auprès de la commune de Sens, à l'adresse su,vonre • M le Motre de Sens, Hotel de Ville, 100 rue de la Republique • [570809 - 89108 SENS CEDEX ot1 par 

Jo voie contentieuse, par écrit, contenant l'exposé des faits et les arguments 1urid1ques precis, devanc le tnbunal admimsrrarif de Dijon, 22, rue d'Assas · 

BP 61616 • 21016 DIJON CEDEX. 
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Délibére1-tic:,n 
Conseil municipal de Sens 

Séance du Vendredi 27 mars 2026 

Date de la convocation: Mardi 24 mars 2026 

Nombre de conseillers en exercice : 35

Votants: 35 

Présents: 31 

Pouvoirs: 4 

Absents: 0 

Étaient présents : Paul-Antoine de CARVILLE, Clarisse QUENTIN, Michel GRASS, Stéphanie OLIVIER, 
Jean-Michel VISSE, Ghislaine PIEUX, Romain CROCCO, Sandrine IMBERT, Lionel CHAPEY, Pascale 
LARCHÉ, Gérard BRUNIN, Célestin N'GOMA, Fabien LE BOUCHER, Mathilde HEROUART, Nicolas 
PICHARD, Jean-Pierre CROST, Nicole LANGEL, Jimmy BONNABEAU, Charlotte VAILLANT, Oreste 
PESSAUD, Améline VANLAUWE, Nicolas LE ROY, Delphine MARQUET, Goran RADOVANOVIC, Emma 
RICCI, Gérard ADOLPHE, Béatrice FLORY-ANASTASE, Ludovic MASSARD, Marine VIGNE, Luc BERNIER, 
Mélody ROBICHON. 

Etaient absents excusés ayant donné pouvoir de voter en leur nom : Ouardiya BOUDJEMLINE pouvoir 
à Ghislaine PIEUX, Agathe MARCHAND pouvoir à Fabien LE BOUCHER, Laurence ETHUIN-COFFINET 
pouvoir à Clarisse QUENTIN, Boniface FOMO pouvoir à Michel GRASS. 

DEL260327020006 

Objet de la délibération 

VIE INSTITUTIONNELLE - Fixation et majoration des indemnités de 

fonctions des élus - Rectification suite à une erreur materielle

Rapporteur: Paul-Antoine de CARVILLE 

Secrétaire de séance : Marine VIGNE 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement 

ODD 16: Paix, justice et institutions efficaces 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2123-20 à L. 2123-24; 

VU la loi n
°

2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local; 

VU la demande de Monsieur le Maire demandant à percevoir une indemnité inférieure au taux maximum prévu à 

l'article L. 2123-23 du CGCT; 

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer le montant des indemnités versées au Maire lorsqu'il en fait 

la demande; 








































































